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Le bien-être au travail :  
et si on en faisait un sujet capital ?

Souvent reléguée au second plan, la question de la sécurité au travail est revenue sur le devant de la scène, portée par une situation 
sanitaire inédite. Si la crise du covid a forcé les employeurs à s’interroger sur la question, comment peut-on, à l’avenir, développer 

des cadres de travail plus sécuritaires pour tous les travailleurs ? État des lieux et bonnes pratiques.

L’ABSL Prévention et Intérim est une organisation créée en 1998, conformément à l’arrêté royal du 4 décembre 1997, à la demande des agences 
d’intérim et des syndicats représentant les travailleurs intérimaires pour protéger leur santé et prévenir le nombre d’accidents du travail.  Sensibilisation, 
conseil, surveillance et formation : autant d’axes de travail pour l’ASBL qui aide à la création d’environnements de travail sains et agréables.

Le bien-être au travail : de quoi s’agit-il ? 

Le bien-être au travail a été encadré par 
la loi éponyme de 1996 qui demande 
d’envisager la question du point de vue 
de la sécurité et de la prévention des 
accidents, de l’ergonomie et de l’ambiance 
sur le lieu de travail, de l’utilisation de 
produits dangereux, mais aussi du bien-
être psychosocial. 

Cet aspect psycho-social qui, selon Marijke 
Bruyninckx, directrice de Prévention et 
Intérim, prend de plus en plus d’ampleur, 
particulièrement ces dernières années. Elle 
a évolué du harcèlement au travail vers une 
bien-être total de la personne elle-même. 
La récente pandémie n’a fait qu’accentuer 
ce phénomène.

Quelle est la situation en Belgique  
aujourd’hui ?

Grâce au travail de sensibilisation mené par les 
acteurs de terrain, le nombre d’accidents de tra-
vail par heure pour les intérimaires a considéra-
blement diminué… jusqu’en 2013 ! Depuis, les 
statistiques stagnent. La gravité des accidents 
reste tristement élevée. En cause, selon Marijke 
Bruyninckx, spécialiste de terrain, le peu d’im-
portance donnée à la question de la sécurité au 
travail par les employeurs ou de connaissances 
des employeurs sur la question

Une prudence encouragée, voire forcée ces der-
niers mois, par un contexte sanitaire particulier. 
Depuis début 2020, tout le secteur profession-
nel doit se réinventer. Pour leurs employés, 
les employeurs sont contraints d’adopter des 

procédures claires. Une démarche saluée par 
Marijke Bruyninckx qui espère qu’à l’avenir, 
les employeurs continueront à procéder de la 
même façon pour tous les types de risques.

L’analyse de risque : pour partir  
du bon pied 

L’analyse de risques des postes de travail est 
une étape capitale pour garantir le bien etre 
au travail de tous. Elle est même obligatoire 
depuis la loi du bien-être, qui impose que 
l’employeur analyse les risques spécifiques liés 
aux fonctions qu’il propose afin de mettre en 
place des solutions pour les anticiper. En outre, 
la mission de l’employeur reste de se montrer 
communicatif et à l’écoute pour que chaque 
intervenant soit correctement informé et sensi-
bilisé aux risques liés à ses tâches.

Marijke Bruyninckx
Directrice

Les travailleurs se 

sentent mal . Les employeurs 

devront, en tout état de 

cause, en tenir compte lors 

de la mise en place de leur 

politique de bien-être.


